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Recrutement des trois (03) consultant(e)s pour l'élaboration d'un protocole national de prise en charge holistique des victimes et survivantes de violence basées sur le genre (VBG)

TERMES DE RÉFÉRENCE
I. Contexte et justification

Les violences basées sur le genre constituent une préoccupation majeure des Etats au niveau national et international. Au niveau national, le Tchad a ratifié plusieurs textes internationaux relatifs à la lutte contre les violences basées sur le genre. Cette volonté s’est traduite par l’implémentation de ces conventions dans l’ordonnancement juridique interne. Ainsi, la Constitution approuvée par référendum le 17 décembre 2023, a été promulguée par décret n°3892/PT/2023 constitue une base juridique importante dans la lutte contre toutes les formes de violence. 
Cette Constitution a la particularité d’interdire un certain nombre de violences, notamment « l’esclavage, la servitude, la traite des êtres humains, le travail forcé, les mutilations génitales féminines, les mariages précoces, ainsi que toutes les autres formes de violences et d’avilissement de l’être humain sont interdits»[footnoteRef:1] et de poursuivre que : « l’Etat œuvre à la promotion des droits politiques de la femme par une meilleure représentation dans les assemblées élues, les institutions et administrations publiques, les conditions d’application sont précisées par la loi»[footnoteRef:2].  [1:  Article 20 de la constitution approuvée par referendum le 17 décembre 2023]  [2:  Article 34 idem] 

[bookmark: _4v3j61a6qqt6]Ainsi, le code pénal tchadien adopté en 2017[footnoteRef:3] et l’ordonnance N°003/PR/2025 du 21 janvier 2025, portant prévention et répression des violences à l’égard des femmes et des filles en République du Tchad viennent renforcer les dispositions de la constitution pour protéger les personnes humaines. Quant à la politique nationale genre, elle prévoit à son orientation stratégique n° 5 la « promotion des droits humains en luttant contre les violences basées sur le Genre (VBG), et en mettant un accent particulier sur l’autonomisation des femmes » où des efforts importants ont été également fournis. [3:  Adopté par Loi 01/PR/2017 du 08 mai 2017
] 

[bookmark: _myocyi3utfth]Malgré l’ampleur des cas, les structures de prise en charge holistique ne sont disponibles que dans quelques localités du pays. L’approche de la prise en charge holistique ne sont appliquées que dans les localités qui ont bénéficiées du renforcement des capacités des partenaires techniques et financiers notamment certaines zones humanitaires. Pourtant, les séquelles des VBG sont profondes et durables, elles affectent négativement la vie des survivantes.
Depuis 2022, le Ministère en charge de la Femme a créé des Centres Intégrés de Prise en charge des Services multisectoriels (CISM) pour assurer la prise en charge des victimes de violences. Ce sont des dispositifs de mise en commun de services de qualité visant à optimiser une approche multisectorielle de prise en charge médicale, psychosociale, légale et sécuritaire. Tous ces services sont fournis à un même endroit physique. Il garantit la qualité de service et la cohérence dans l’application des principes directeurs de la confidentialité, de la sécurité, de la sûreté, du respect et de la non-discrimination. Les CISM viennent renforcées les structures de prise en charge existantes.
Les prestataires de services des CISM et certains prestataires des autres centres de prise en charge reçoivent des formations techniques. Mais l’analyse de la réponse relève des défis de coordination de la réponse, de qualité de services, d’accès aux services et aussi les diverses approches utilisées par les différents intervenants ne sont pas harmonisées. Cette situation s’explique par la faible couverture en termes de formation, la mobilité du personnel formé, l’indisponibilité de guides sur la prise en charge, l’absence des lignes directrices de prestation de services (la définition du paquet minimum de services essentiels). 
Les modules de formation sur les différentes prises en charge sont disponibles mais ne sont toujours pas accessibles (volumineux et/ou difficilement accessibles). Pour pallier les problèmes de faible qualité de services dans les différents services (médical, légal, psychosocial et sécuritaire), il est important d’élaborer un protocole national qui tiendra compte du contexte, des normes internationales, des principes directeurs et de l’éthique afin d’offrir aux survivant(e)s de VBG un paquet de services essentiels de qualité dans un mécanisme efficace et coordonné pour réduire les conséquences liées aux VBG. Pour ce faire, le Ministère en charge de la Femme avec l’appui de l’UNFPA envisage recruter des consultants selon la spécificité du domaine avec une bonne connaissance du domaine de VBG pour élaborer un protocole national contextualisé pour la prise en charge multisectorielle/holistique (médicale, légale, psychosociale et sécuritaire) et coordonnée des survivantes de VBG. 

II. Objectifs
L’objectif principal est d'élaborer un protocole national pour la prise en charge médicale, légale, sécuritaire et psychosociale des survivantes de VBG à l’usage de prestataires des différents services. Le protocole sera le document référentiel /de base permettant de définir et d’orienter toutes les interventions de prise des survivant(e)s et des victimes de violence au niveau national. 
De manière spécifiques :
· Etablir une note de synthèse de la revue bibliographique des protocoles internationales/directives de prise en charge des personnes survivantes de VBG
· Faire une checklist des directives sur la prise en charge des VBG
· Définir les priorités en matière de prise en charge fondées sur les normes internationales ;
· Définir les normes et standards minimums de qualité pour la prise en charge des victimes et survivant(e)s de violence, en tenant compte des spécificités culturelles et du contexte national ;
· Harmoniser les approches pratiques et les outils des différents acteurs intervenant dans la prise en charge (CISM, services sociaux, de santé, justice, organisations de la société civile, etc.).
· Clarifier les rôles et responsabilités des différents acteurs et faciliter la coordination et la collaboration intersectorielle.
· Fournir un cadre de référence pour la formation et le renforcement des capacités des professionnels intervenant auprès des victimes et survivantes.
· Contribuer à améliorer l'accès à des services de qualité, adaptés et centrés sur les besoins des victimes et survivantes
· Intégrer une approche basée sur les droits humains et le genre.
· Définir des lignes directrices de prestation de services pour les éléments fondamentaux de chaque service essentiel, en vue de veiller à la prestation de services d’excellente qualité pour les femmes et les filles qui subissent des violences selon les lieux de résidence et le niveau de vie (ces éléments constituent le « paquet de services essentiels)
· Définir le fonctionnement du système d’alerte et de veille sur les VBG et le mécanisme de collecte de données
· Elaborer un guide pratique qui définit les éléments de réponses par services, prend en compte le contexte tchadien, inclut les démarches à suivre pour la prise en charge des survivantes de VBG. Le document fera aussi mention des attitudes à prendre en face d’un(e) survivant(e) de VBG
III. Résultat Attendu
- Un protocole national de prise en charge multisectorielle (médicale, légale, Psychosociale et sécuritaire) pratique à l’usage des prestataires de services est disponible.
- Le document sera subdivisé en 4 chapitres selon les services et un (1) chapitre sur la coordination est élaboré et une version simplifiée sera fourni

IV. Méthodologie
· Les Consultants (es)s passera en revue les documents pertinents relatifs aux normes internationales. Ils prendront en compte les textes nationaux en vigueur, élaboreront les documents, faciliteront l’organisation des ateliers de validation du protocole rédigé. Puis ils déposeront la version finale du document. 
· Le travail se fera en étroite collaboration avec les directions ministérielles en charge des services, les Centres Intégrés de services Multisectoriels (CISM), les délégations Provinciales, les services de prise en charge, la Maison Nationale de la Femme, les clinique juridiques, les centres d’écoute, … dans les villes et localités reculées.
· Les ONG et associations de la société civile ayant des centres d’écoute ou des cliniques juridiques seront aussi impliquées ;
· Identifier les Ministères ou Institutions dont l’apport est nécessaire à l’appui, l’orientation et la prise en charge des victimes de VBG (ministère de la Santé, Ministère en charge de la Sécurité publique, ministère de la Justice chargé des Droits de l’homme, la Commission Nationale des Droits de l’Homme, le Barreau du Tchad, etc.), 
· Contacter tout autre acteur dont l’apport est nécessaire dans l’élaboration du document.

V. Tâches des consultants
Les consultantes travailleront sous la supervision directe de la Direction Générale de la Promotion du genre et de l’Autonomisation de la Femme en collaboration avec la direction de la santé de la reproduction, la direction de (justice) et l’UNFPA. 

Les tâches des consultants en fonction des 3 domaines spécifiques (Médical, psychosociale/réinsertion socio-économique et légale/sécuritaire) sont les suivantes, sans pour autant être limitées à celles-ci : 
· Procéder à un diagnostic de la situation de prise en charge actuelle des victimes de VBG dans les zones d’intervention
· Élaborer un plan de travail détaillé, une méthodologie de travail et un calendrier sur la base de la suggestion ci-dessus ; 
· Faire la revue documentaire en lien avec la prise en charge des victimes de VBG tout en effectuer une revue approfondie de la littérature existante (études, évaluations, politiques, lois, protocoles, guides, etc.) au niveau national, régional et international en matière de prise en charge des victimes et survivantes de violence ;
· Consulter les acteurs clés (ministères concernés, organisations de la société civile, agences des Nations Unies, professionnels de la santé, de la justice, du social, etc.) à travers des entretiens individuels et/ou des focus groups pour recueillir leurs perspectives et leurs expériences.
· Rédiger un protocole national de prise en charge des survivant(e)s et victimes de violences, en s'assurant qu'il couvre l'ensemble du continuum de la prise en charge (prévention, signalement, protection, soins médicaux et psychosociaux, soutien juridique et assistance, réinsertion sociale et économique, etc.).
· Élaborer les normes et standards de qualité pour chaque étape de la prise en charge, en spécifiant les actions, les procédures et les outils à utiliser ;
· Intégrer les principes clés tels que le consentement éclairé, la confidentialité, la sécurité, la non-discrimination, l'accessibilité et la participation des victimes et survivantes ;
· Réaliser l’élaboration d’un protocole national pratique et contextualisé sur la base des normes internationales pour la prise en charge multisectorielle (médicale, légale, psychosociale et sécuritaire) des survivantes de VBG ;
· Elaborer la version simplifiée des chapitres du protocoles de prise en charge, documents à l’usage des prestataires de services ;
· Organiser et présenter du protocole de prise en charge rédigés à des ateliers de validation ;
· Transmettre un rapport final en intégrant les contributions et recommandations issues de l’atelier de validation ;
· Analyser les dispositifs et les pratiques de prise en charge existants au niveau national, pour identifier les forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces ;
· Développer des indicateurs de suivi et d'évaluation pour mesurer l'efficacité de la mise en œuvre du référentiel ;
· Prendre en compte les outils de gestion de cas dans le processus de rédaction. 
Phase de Validation et de Finalisation :
· Présenter le projet de référentiel aux acteurs clés pour recueillir leurs commentaires et leurs suggestions lors d'ateliers de validation.
· Intégrer les commentaires et les suggestions pertinents pour finaliser le référentiel national.
· Rédiger un rapport final de la consultation, incluant le référentiel national validé et des recommandations pour sa diffusion, sa mise en œuvre, son suivi et son évaluation.

VI. Produits à livrer par le consultant
· Un plan de travail détaillé et une méthodologie ; 
· Un rapport des ateliers de validation, incluant les commentaires et les recommandations des participants ;
· Un rapport final de la consultation, incluant le référentiel et des recommandations pour sa mise en œuvre, son suivi et son évaluation ;
· Le Protocole National de Prise en Charge des Victimes et Survivantes de Violence finalisé et validé
·  Trois (3) exemplaires du Protocole national et une version simplifiée imprimés en couleur et reliés ;
· Une version électronique en Word sur une clé USB ;

VII.  Livrables :
· Les Consultants (es) élaborera le protocole de prise en charge en relation avec les thèmes prioritaires retenus et la version simplifiée
· Le contenu doit être élaboré sur la base des normes internationales définies
· La démarche pour toute prise en charge doit obligatoirement respecter les principes directeurs, les principes communs, caractéristiques et éléments fondamentaux communs pour chaque service ;
· Le protocole tiendra compte du contexte afin de faciliter l’offre de service ou le référencement/contre référencement
· Les chapitres par domaine seront compilés dans un seul document avec une version simplifiée
· Un mécanisme pratique de coordination doit être défini clairement dans le document pour faciliter la mise en place d’une chaine de prise en charge holistique.
· Le document doit être synthétisé, mais avec des informations pertinentes et précises sur la prise en charge.

VIII. Profil et qualification du consultant
Le consultant devra posséder les qualifications et l'expérience suivantes :
Domaine médical
· Justifier du niveau académique avec au moins un diplôme universitaire dans un domaine de la santé de reproduction et/ou prise en charge clinique des VBG 
Domaine légal
· Justifier du niveau académique avec au moins un diplôme universitaire dans un domaine de droits avec une connaissance sur l’aide juridique, l’assistance judiciaire et sécuritaire
Domaine psychosociale et la réinsertion socioéconomique
· Justifier du niveau académique avec au moins un diplôme universitaire dans un domaine psychosociale avec une connaissance de la prise en charge psychosociale et la réinsertion sociale et économique 
Profil et qualification commun 
· Avoir une expérience avérée d'au moins cinq (5) années dans l'élaboration de politiques, de stratégies, de référentiels ou de guides de procédures dans le domaine de prise en charge des victimes de violence basée sur le genre, de la protection des femmes et des enfances, des droits humains.
· Avoir une bonne compréhension des enjeux liés à la prise en charge multidisciplinaire et intersectorielle des victimes et survivantes de violence ;
· Disposer d’une connaissance approfondie des cadres juridiques et politiques nationaux et internationaux relatifs à aux violences basées sur le genre et aux droits des victimes et survivant(e)s, avec une vue d’ensemble sur la coordination de la réponse multisectorielle 
· Avoir une expérience dans la conduite des recherches, d'analyses et de consultations avec divers acteurs
· Capacité démontrée à rédiger des rapports clairs, concis et de haute qualité ;
· Excellentes compétences en communication et au respect de délai. 
· Avoir une capacité de plaidoyer et de discussion avec les services concernées pour faire une proposition de démarche réelle, claire et applicable
· Avoir la capacité de faciliter l’organisation d’un atelier de validation et d’animer une équipe multidisciplinaire.
· Avoir une capacité de synthèse et de rédaction des documents

IX. Durée et financement de la consultation
La durée de la consultation est de (30) jours ouvrés y compris le dépôt du rapport final et sa validation.
La consultation sera entièrement financée par l’UNFPA Ses honoraires seront déterminés sur la base de la grille de rémunération des consultants nationaux du Système des Nations Unies au Tchad. Les modalités de paiement seront spécifiées dans le contrat. 
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